
Délibération n°V2020-176

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville éducative et réussite 
scolaire

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Plan Numérique dans les écoles de Montpellier 2020/2021 - Demande de
subvention auprès du FEDER - Approbation

Madame Fanny DOMBRE-COSTE, Première Adjointe, rapporte :

La Ville de Montpellier donne aujourd’hui la priorité à l’Education et l’ambition de favoriser l’égalité des
chances impose d’agir le plus tôt possible. Le renforcement du numérique à l’école primaire, conçu comme
un outil capable de consolider les savoirs fondamentaux, permettra de lutter efficacement contre l’échec
scolaire.

Il peut répondre aux défis qui se posent au système scolaire car il permet :
- d’individualiser l’enseignement en fonction des progrès comme des difficultés de chaque élève ;
- d’utiliser les données recueillies pour améliorer les performances du système éducatif (détection précoce

des difficultés, pilotage fin grâce à l’évaluation continue, etc ) ;
- de favoriser l’autonomie et la créativité de chaque élève.

De plus, la crise sanitaire a révélé les manques et retards en matière d’équipements numériques. La Ville de
Montpelier a donc décidé de s’engager résolument dès cette fin d’année 2020 dans le projet d’équipement
des  126  écoles  publiques,  soit  977  classes  (627 classes  élémentaires  et  350  classes  maternelles).  Ces
équipements  pourront  permettre  d’assurer  la  continuité  pédagogique  en  cas  de  persistance  de  la  crise
sanitaire.
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Ce projet d’équipement se décline comme suit :

1- Equipement de toutes les classes en vidéoprojecteurs fixes     :

Le matériel choisi est le même pour les élémentaires et les maternelles : modèle optima laser ultra courte
focale fixé au-dessus du tableau. 

Il s’agit d’une projection sur tableau blanc pour la majorité des classes et sur écran déroulant pour certaines
classes, équipement de haut-parleurs fourni avec télécommande infra-rouge.

Il est prévu de livrer un ordinateur portable par classe pour toute installation de la vidéo projection.

Le budget prévisionnel (vidéoprojecteur + remplacement des tableaux + ordinateurs portables par classe)
s’élève à 3 270 000 € TTC auxquels il  convient d’ajouter 140 000 € d’achat d’ordinateurs portables par
directeur d’école.

2- Raccordement à la fibre municipale (réseau Pégase) des 35 écoles qui ne le sont pas encore     :

Il s’agit des 19 écoles connectées en ADSL et des 16 écoles en FttH qui pourront alors bénéficier d’une
connexion suffisante  pour  les  différentes  activités.  Le  budget  prévisionnel  de  ce  raccordement  en  fibre
optique des écoles s’élève à 870 000 € TTC.

En ce qui concerne le calendrier  de réalisation,  la priorité  est  donnée aux élémentaires par rapport  aux
maternelles dans l’ordre d’installation.

S’agissant de l’équipement,  une centaine de classes pourrait  être équipée d’ici  les vacances de Noël,  le
déploiement total est prévu sur l’année 2021.

S’agissant du raccordement à la fibre : 
- une 1ère phase concernera les 19 écoles connectées en ADSL, au cours de l’année scolaire 2020/2021 ;
- une 2ème phase concernera les 16 écoles en FttH, au cours de l’année scolaire 2021/2022.

Le  coût  global  de  cette  opération  est  estimé  à  4 280 000  €  TTC  soit  3 566 000  €  HT  (montant  de
l’autorisation de programme inscrite au BP 2020 de la Ville).

Le Plan de relance offre l’occasion de positionner ce projet prioritaire, plus particulièrement dans le cadre du
Programme opérationnel FEDER 2014-2020 qui pourrait le soutenir au titre des actions liées au numérique
et aux écoles, les dépenses d’équipement et les travaux de raccordement y étant éligibles.

Un dossier de demande de subvention au taux de 60 % sera donc déposé auprès du FEDER.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le plan numérique dans les écoles de Montpellier ;
- de solliciter les subventions les plus larges possibles auprès des organismes compétents et notamment le
FEDER ; 
- de dire que les crédits seront inscrits aux budgets 2020 et 2021 de la Ville de Montpellier, chapitre 902 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 63 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-147717-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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